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MISSION PARLEMENTAIRE

Intervenant : Christophe Nauwelaers
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Qui et quels objectifs ?

Diligentée par le Premier Ministre. 

Mission confiée à Mme  Françoise DUMAS  et M.  Stanislas
GUÉRINI. 

Objectif : formuler des propositions permettant de garantir, dans le
temps et en tout point du territoire, une formation de qualité au
permis de conduire, tout en assurant son accessibilité et celle des
examens en termes de délais et de prix. 

La réflexion visera également à consolider le secteur économique 
de l’éducation routière et à définir des modalités de contrôle
adaptées à l’ensemble de la profession. Elle proposera, le cas
échéant, des évolutions législatives et réglementaires.
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La lettre de mission
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Audition du SANEER

Le 2 octobre dernier à l'Assemblée Nationale.
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Teneur de notre intervention

Quelques chiffres :

En 2017 :

● 1 973 691 examens pratiques ont été réalisés

Dont :

● 1 718 298 en circulation (127 369 en moto, 1 538 046 groupe
léger et 52 883 groupe lourd)

● 255 393 hors circulation (179 928 en moto et 75 465 groupe
lourd)

Les effectifs :

● 1 370 IPCSR

● 132 DPCSR
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Teneur de notre intervention

Le permis de conduire, toutes catégories confondues,
c'est 1 973 691 examens, soit en nombre, le premier
examen de France, réalisé par « seulement » 1370
Inspecteurs encadrés par 132 Délégués et Délégués
principaux.
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Une réforme portée par les seuls agents
publics : les Inspecteurs et Délégués

La réforme du permis de conduire de 2014 renforcée par la loi
« Macron » de 2015 avait pour objectifs de rendre le permis
de conduire plus accessible, de réduire les délais d'attente
des candidats au permis de conduire et le coût financier.

Deux  volets  distincts  devaient  être  mis  en  œuvre,  l'un
concernait l'État, l'autre l'enseignement.
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Les mesures prises envers les agents 
de l'éducation routière

Ces mesures peuvent être classées en trois groupes :

● Le redéploiement des IPCSR au profit des examens B

● Les effectifs

● L'assurance qualité
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Redéploiement : (3 mesures)

● Réduction de 3 minutes de la durée de l'examen B qui
passe de 35 à 32 minutes, afin de permettre le passage
d'un candidat supplémentaire par jour

● Appel à d'autres agents publics pour l'ETG, puis
privatisation de l'épreuve

● Retrait des IPCSR des jurys professionnels des examens
PL organisés dans le cadre de l'Éducation Nationale

Soit un total de 267 000 examens B supplémentaires.
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Les effectifs : (3 mesures)

● Recrutement de 50 agents de La Poste pour le passage
des examens B, mandat de 2 ans renouvelable 1 an

● Recrutement supplémentaire exceptionnel de 25 IPCSR
en 2015

● Engagement du maintien des effectifs d'IPCSR sur 3 ans
(2015, 2016 et 2017 soit 38, 48 et 46 IPCSR recrutés)
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L'assurance qualité

(Arrêté du 20 février 2017 précisant les modalités de mise en
œuvre des audits qualité annuel et quinquennal des
examinateurs du permis de conduire)

La qualité des examens est contrôlée !

● Mise en œuvre des audits qual i té annuels et
quinquennaux des examinateurs du permis de conduire
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Le bilan

La réforme du permis de conduire est un succès puisque le
délai d'attente des candidats au permis de conduire est passé
de 98 jours en moyenne en 2014 à 62 jours en 2017.

La DSR en a convenu, le mode de calcul par la médiane est
plus approprié. Le délai médian est de 40 jours en 2017 et en
avril 2018, il est de 42 jours.
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Les délais moyens
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Les délais médians
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Les agents de l’État, les Inspecteurs et les Délégués au

permis de conduire ont mis en œuvre une réforme qui les a

fortement pénalisés dans leurs missions. Mais ils ont « fait

le job » !
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Aujourd'hui, pour que le bénéfice de cette réforme soit

pérennisé, et au vu de l'effort de recrutement de l'État et de

l'investissement de ses agents, il est indispensable que les

écoles de conduite s'engagent dans une démarche

d'assurance qualité de la formation dispensée aux élèves

conducteurs. 

Par contre !
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Si le niveau de qualité de formation ne progresse pas, il est à
craindre une nouvelle augmentation des délais d’attente. En
effet, de tout temps, dès lors que l'offre de places d'examen est
abondante, il est rapidement constaté une baisse du taux de
réussite des candidats.

Cette « règle » est une nouvelle fois démontrée puisque toutes
présentations confondues, le taux de réussite qui était de 61 %
en avril 2015, est passé à 57,2 % en avril 2018

Soit près de 4 points en moins !

Pourquoi ?
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La courbe des taux de réussite
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Bien que l’arrêté du 26 février 2018 portant création du
label « qualité des formations au sein des écoles de
conduite » soit paru le 1er mars dernier au JO, à ce jour,
soit plus de 3 ans après la promulgation de la loi, la
démarche visant à l’amélioration de la qualité des
formations des EECA n’a toujours pas été mise en œuvre

Initialement prévue au 1er septembre 2018, le DISR a
décidé le report de 2 mois de la mise en place du label, soit
le 2 novembre 2018 

Le 7 novembre, il est à nouveau reporté dans l'attente du
rapport de la mission parlementaire.

Le label qualité des EECA
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Remettre le candidat au cœur du dispositif 

formation – examen.

Notre proposition
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Les délais d'attente des candidats étant utilisés
comme indicateur de performance de l'action
publique, il faut que l'Administration puisse avoir une
action sur ces délais.

C'est bien aux bureaux éducation routière d'attribuer
les places d'examen aux candidats.

Les délais d'attente doivent être
maîtrisés
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Il semble important que la place d'examen revienne

directement au candidat. Elle pourrait être attribuée à

l'inscription au permis de conduire ou lors de la première

demande d'examen et prévoir une date de rattrapage (à

l'instar de ce qui est prévu pour le baccalauréat). Le suivi

serait effectué grâce à une application informatique

dédiée.

Maîtrise des délais d'attente



 23

Cette proposition devra faire l'objet de discussions
entre les organisations professionnelles des EECA, la
DSR et notre syndicat.

Maîtrise des délais d'attente
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Aujourd‘hui, le service public des examens du permis de

conduire est efficient. Les agents publics ont mis en oeuvre

l‘ensemble des mesures qui a abouti au succès de la réforme.

Afin de pérenniser la réduction des délais d'attente, il est

impératif que les EECA s'engagent rapidement, dans le cadre du

label, vers une démarche d'amélioration de la qualité de la

formation des élèves conducteurs.

Pour le SANEER
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Bien entendu les effectifs des corps des IPCSR et des DPCSR

devront être, à minima, maintenus et même faire l'objet de

recrutements supplémentaires pour faire face aux missions

d'audit du secteur privé, intervenant dans la formation des

conducteurs, que sont les opérateurs agréés, les CSSR et les

EECA.

Pour le SANEER, 
des missions = des effectifs
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Vous pouvez compter sur votre syndicat

 pour assurer la défense de nos métiers 

et de nos missions.
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